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INFORMATIONS MUNICIPALES  
 

La Commune de BULLY recrute à compter du 1er août 2010 : Un agent technique 
Missions : 

 Nettoyage de la salle du Repiel 
 Gestion des états des lieux pour les locations et mises à disposition de la salle du Repiel 
 Participation à la gestion des locaux et du matériel de la salle du Repiel 

Profil : 
 Bonnes connaissances en technique de nettoyage 
 Responsabilité dans l’utilisation du matériel 
 Autonomie, grande rigueur 
 Très bonnes capacités relationnelles 
 Aptitude à travailler seul 
 Sens du service public 

Candidatures à adresser à la mairie de Bully par courrier, en y joignant un curriculum vitae avant le 10 
juillet 2010 
 
Restaurant Scolaire : A compter de la rentrée scolaire 2010, la gestion du restaurant scolaire deviendra 
municipale, afin de respecter la réglementation en vigueur, et après concertation avec l’association qui 
gérait le service jusqu’à présent. 
Nous remercions à ce propos  les membres et bénévoles de l’association qui se sont succédés et ont su 
mener à bien la mission qui leur était confiée pendant de nombreuses années, ainsi que le personnel qui 
n’a cessé de satisfaire à la demande toujours croissante du nombre de repas confectionnés et d’enfants 
inscrits, personnel que nous sommes d’ailleurs heureux d’accueillir au sein de l’équipe technique 
communale, pour les personnes qui ont fait ce choix. 
Les repas seront dès lors servis en « liaison chaude » et seront livrés par la Société Coralys – La Salette 
Bully. 
Le prix du repas sera fixé lors du prochain conseil municipal de juillet. 
Vous trouverez ci-joint note informant des dates de permanences pour inscription (également adressée aux 
familles déjà utilisatrices). 
De plus amples informations vous seront apportées ultérieurement, le but premier de la municipalité restant 
bien sûr de conserver et proposer un service de qualité au coût le plus juste, afin que nos chères « têtes 
blondes » continuent à prendre leur repas dans les meilleures conditions possibles. 
Rendez-vous donc à la rentrée et d’ici là, bonnes vacances à tous ! 
 
Fermeture annuelle de la mairie : Durant les mois de Juillet et Aout, le secrétariat de mairie sera fermé 
tous les samedis.  
 
Centre de loisirs Bully / St Germain : Le centre de loisirs sera ouvert aux jeunes de 4 à 10 ans et ados 
de 11 à 16 ans, sur la commune de St Germain/L’Arbresle, dans les locaux de l’école, du 5 au 30 JUILLET. 
Inscriptions encore possibles sur place (sous réserve des places disponibles) à la journée ou demi-journée, 
avec ou sans repas. Programme détaillé des activités à votre disposition au secrétariat de mairie, ou à 
télécharger sur le site de la MJC (www.mjc-larbresle.fr  -  rubrique Loisirs Bully/St Germain). 
Contact : Aurélie Blondet (Directrice du Centre) au 06.46.31.06.61 ou au 04.74.01.15.91 
 



Développement Durable :1) La démarche « agenda 21 » se met progressivement en place au niveau de 
la C.C.P.A., avec le montage des dossiers, les demandes de subventions et dans un premier temps, la 
programmation de réunions d’information pour les élus et le personnel des 18 communes. 
     2) Après la mise en place depuis début 2010 du contrôle des consommations 
de nos bâtiments communaux, piloté par notre Monsieur « Energies » Aurélien JOMARD, la commission 
« développement durable » de Bully poursuit ses réflexions : 
 -sur les projets d’amélioration des performances énergétiques de nos bâtiments,  
 -sur les potentielles économies d’énergie pour leur chauffage,  
 -ainsi que pour l’éclairage public de nos rues, routes et chemins. 
 
Concours départemental des Maisons Fleuries: Comme toutes les années, le Conseil Technique pour 

le fleurissement du Rhône organise le Concours Départemental des Maisons Fleuries destiné aux 
habitants de la commune. Plusieurs catégories sont représentées : Vous trouverez des bulletins 
d'inscription en Mairie ou sur le site www.bully.fr . A renvoyer avant le 15 Septembre 2010. 
 
Conseil Municipal : La prochaine réunion du conseil municipal aura lieu le Lundi 19 Juillet 2010 en mairie, 
salle du Conseil. 
 

BIENVENUE A … 
 

Docteur CISSOKO : Le docteur PETIT prenant sa retraite le 30 juin, c'est le docteur Cissoko qui sera à 
votre disposition. Il  prendra ses fonctions le 2 juillet 2010 à la même adresse : 
Chemin du Grand Laval. Tél : 04 74 01 00 71 ou 06 62 02 80 47.  
Consultations : Lundi - Mardi - Jeudi - Vendredi :  9h 11h - 14h 16h. Mercredi - Samedi : 9h 12h 
 
Aéro Modèles Club de Bully : Le 1er Juillet 2010, vous pourrez vous inscrire à cette association, si vous 
rêvez de construire un avion et de le faire voler. L'Aéro Modèles Club de Bully sera heureux d’accueillir les 
bullyloises et bullylois de 12 ans à 77 ans...... Affiliée à la Fédération Française d'Aéro Modélisme, elle a 
pour but de promouvoir la pratique de l'aéromodélisme, des sciences et techniques, et de participer à la 
formation aéronautique des jeunes. Cette association fonctionnera pendant les vacances scolaires.  
Renseignements : AMCB amcbully@free.fr  Tél: 09 51 26 69 16.  

 
Marlène MEURISSE : Architecte d’intérieur sur Bully, pour vous aider à aménager votre intérieur et trouver 
des solutions qui vous ressemblent (ambiance, lumières, couleur, mobilier…).  
Renseignements au 06 70 04 54 52 ou marlene_meurisse@yahoo.fr  

 
. 

INFOS DES ASSOCIATIONS 
 
Comité St Polycarpe : Messes à Bully 
Juillet :   Dimanche 4 Juillet, messe à 9h ; Samedi 17 Juillet , messe à 18h30 
Août :               Dimanche 1 Août, messe à 9h ; Samedi 14 Août, messe à18h30 
Septembre :   Dimanche 5 Septembre, messe à 9h 

 
ETAT-CIVIL 

 

Naissances : Lily-Rose THOMAS 30 Mai 2010 
 Arthur SERRAILLE--BLANC 31 Mai 2010 
 Baptiste ARNAUD 08 Juin 2010 
   
Mariages  Adeline PICARD et Pierre-Yves HUGUENY 29 Mai 2010 

Julie ZAMIT et Quentin CHAREYRE 05 Juin 2010 
 

DATES A RETENIR 
 

1er Juillet : Cinéma Plein-Air : « LOL » - Salle du Repiel 
02 Juillet : Challenge du RIVIERA par l’amicale des Sapeurs-pompiers 
03 / 04 juillet : Fête de la Pierre. Carrières de GLAY 

         13 Juillet : Feu d’artifice et bal populaire. Buffet assuré par les Classes en 1 (frites et barbecue). 
 
 



 
 
 

 

COMMUNE DE BULLY 
 
 
 
 

 
 

INFORMATION CONCERNANT LE RESTAURANT SCOLAIRE MUNICIPAL 
 
 
 
 
 
 
Par décision du Conseil Municipal en date du 8 Février 2010, la gestion du restaurant scolaire 
devient municipale à compter de la rentrée du 2 Septembre 2010. 
 
Nous vous informons que des permanences pour les inscriptions auront lieu, au Centre Culturel 
(centre du village, face à la Mairie), les : 
 
 samedi 28 Août 2010  de  9 h à 11 h 
 mardi 31 Août 2010   de 18 h à 20 h 

 
Les imprimés nécessaires : 

 une fiche d'inscription 

 une autorisation d'hospitalisation 

 le règlement intérieur 

  
seront disponibles au secrétariat de Mairie et téléchargeables sur le site internet de la Commune 
(www.bully.fr) à partir du 26 Juillet 2010. 
 
Les modalités pratiques de fonctionnement du restaurant scolaire vous seront communiquées lors 
des permanences d'inscription. 
 
Bonnes vacances à tous. 
 
 
 
 
 
       A Bully, le 28/06/10 
 
       Le Maire, T. DURET 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

COMITE D'ANIMATION DE BULLY 

 

13 JUILLET 2010 

 

BAL POPULAIRE 
Salle d’animation du Repiel 

 

                                    RESTAURATION RAPIDE 

ASSUREE PAR LES CLASSES EN 1 

 

 

BUVETTE                           ANIMATION 

 

FEU D'ARTIFICE SURPRISE 


